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Xavier de PUYTORAC

2 Rue des Places






33310 LORMONT

06 85 12 97 81
xavierdep@numericable.fr
Objet : Lettre d’informations N°3

Lormont le 28 juin 2009
Mesdames et Messieurs les membres de la commission nationale, les responsables force athlétique de régions et de zones, cher(e)s ami(e)s
Suite à des erreurs de certains comités je me permets de vous rappeler d’être particulièrement vigilant, lors des compétitions régionales, sur les 2 points suivants :
1. Les juniors n’ont pas droit aux équipements spécifiques. Comme les juniors sont souvent mélangés avec les espoirs, il faut faire bien attention à ce que le règlement soit appliqué. Les conséquences sont désastreuses. Les résultats sont complètement faussés et ils ne correspondent plus du tout aux minimas.

2. Il faut que vous respectiez strictement les catégories d’âges, en particulier pour les jeunes. Cela nous évitera des litiges ou des problèmes plus graves. Je me permets de vous les rappeler.
Catégorie Cadet(te) : du 01er janvier de l’année des 15 ans au 31 août de l’année des 16 ans.

Catégorie Junior : du 01er septembre de l’année des 16 ans au 31 août de l’année des 18 ans.

Catégorie Espoir : du 01er septembre de l’année des 18 ans au 31 décembre de l’année des 23 ans.
De plus en plus de clubs organisent des 100 kg. Non seulement ce n’est pas interdit, mais plus on parlera de nous, mieux ce sera. Par contre il y a des règles à respecter selon les 2 cas suivants :
1. Le club organisateur organise cette compétition sans l’accord du comité régional et n’utilise en aucun cas le logo de ce comité ou de la FFHMFAC. Dans ce cas il n’y a aucune obligation mais l’athlète licencié à la FFHMFAC ne pourra pas utiliser l’assurance de la fédération en cas de problème.
2. Le club organisateur veut faire apparaitre le logo de la FFHMFAC ou du Comité Régional, pour attirer plus de monde et donner plus de valeur à sa compétition. Dans ce cas il doit 

· D’abord demander et obtenir l’accord du comité régional

· Mettre en place un contrôle systématique et efficace pour s’assurer que les participants sont tous licenciés à la FFHMAFC avec des licences « compétitions » en cours de validités. 
Si ces 2 conditions ne sont pas réunies le club organisateur pourrait être sanctionné ou poursuivi.
Dans tous les cas le logo de l’IPF ne doit jamais être utilisé car le Développé Couché Endurance n’est pas une discipline reconnue par l’IPF.

Restant à votre disposition, pour tous renseignements complémentaires, recevez, cher(e)s ami(e)s, mes salutations sportives.
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